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Bonjour,

Dans le cadre de notre projet de créa on d'un ensemble commercial (magasin de vente de produits frais,
2 restaurants et parkings associés) sur la commune de THEIX NOYALO, nous avons déposé le 30 juin 2022
une "demande d'examen au cas par cas préalable à la réalisa on éventuelle d'une évalua on
environnementale".
Par arrêté du 26 août 2022, il a été décidé que ce projet était soumis à évalua on environnementale.

Au regard de la nature du projet, de la sensibilité du secteur d'implanta on et des éléments de réponse
que nous sommes en mesure de fournir vis-à-vis de l'avis formulé suite à la demande d'examen, nous
déposons un recours gracieux à la décision formulée le 26 août 2022.

Vous trouverez ci-joint différents éléments qui perme ent, selon notre point de vue, de répondre aux
éléments qui seraient a endus en cas de réalisa on d'une évalua on environnementale.

L’ensemble de ces éléments vous a également été transmis par courrier.

Bien cordialement,

Olivier GUINET

Pièces jointes :
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